
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MAYENNE 
 

                                                EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

                                DU CONSEIL MUNICIPAL 

                               de la commune d’ OLIVET 

 

Nombre de conseillers 

en exercice :      11 
de présents :      7 
de votants :        8 

 

Date de convocation  
           
 
 

Date d’affichage 

28/01/2026 

 
Le Maire de Olivet certifie que le 
compte–rendu de la présente 
délibération a été affiché à la 
Mairie, conformément aux 
articles 48 et 56 de la Loi du 5 
avril 1984. 
 

 

OBJET 
 

DCM N° 2026 – 04 

 

ASSURANCE STATUTAIRE 

CDG 53 

 

 
 
 
 
 

VOTE 

POUR :                   8 
CONTRE :              / 
ABSTENTION :     / 

 

  
Séance du 27 janvier 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-sept janvier à 18 heures 30 minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
MORAND Éric, Maire. 
 

 
Présents : MORAND Eric, BARDOLS Frédérique, ROGER Jean, GAUDIN Patrice, 
LORICHON Michel, MUREZ Stéphane, VEZY Sandrine. 
 

Absent(s) excusé(s) : CHABIRON-LAGADEC Stéphanie procuration à VEZY Sandrine, 
BRETON Antoine, LIGER Sylvie, PIQUET Sarah. 
 
Stéphane MUREZ a été nommé secrétaire de séance, conformément à l’article 

L2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

- Vu le code général de la Fonction publique,  

- Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le code des assurances, 

- Vu le Code de la commande publique. 

- Vu l'article 8 alinéa 4 g) de l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 
2021 portant partie législative du code général de la fonction publique, 

 

Le Maire expose : 

 

• L'opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs 
contrats d'assurance des risques statutaires du personnel garantissant les 
frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut 
de ses agents ; 

 

• Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale la Mayenne 
peut souscrire un tel contrat pour son compte en mutualisant les risques. 

 

• Que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance 
est fixée au 31 décembre 2026 et que compte tenu des avantages d'une 
consultation groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Mayenne, il est proposé de participer à la 
procédure avec négociation engagée selon l'article R. 2124-3 du Code de la 
commande publique. 

 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de la Mayenne, les conditions obtenues 
ne convenaient pas à notre collectivité, la possibilité demeure de ne pas 
signer l’adhésion au contrat. 

 

 

 

20/01/2026 
 



 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Mayenne est habilité à souscrire pour le compte de notre collectivité des 
contrats d'assurance auprès d'une auprès d'une entreprise d'assurance 
agréée, cette démarche pouvant être menée par plusieurs collectivités 
locales intéressées. 

 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 

• AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL : 

 

- Décès 

- Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS) 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de 
maladie ou d'accident non professionnel. 

 

• AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL OU AGENTS 
NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC : 

 

- Accidents du travail - Maladies professionnelles 

- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de 
maladie ou d'accident non professionnel. 

 

Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront 
pouvoir proposer à la collectivité une ou plusieurs formules. 

 

Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2027 

- Régime du contrat : Capitalisation 

 
 

                                                      Fait et délibéré : les jour mois et an sus dits. 
Pour extrait conforme. 
                                                                        
                                                                        Le Maire,  
                    Éric MORAND 

 
   

 


